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ATTENDU QUE la Société de l’assurance automobile
du Québec est un organisme visé par les dispositions qui
précèdent ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’exempter la Société de
l’assurance automobile du Québec de l’obligation
d’obtenir les autorisations et approbations mentionnées
précédemment relativement aux instruments et contrats
de nature financière déterminés ci-après, lorsque la négo-
ciation et la conclusion des instruments et contrats de
nature financière sont approuvées par le ministre des
Finances ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation conjointe du ministre des Finances et du ministre
des Transports :

QUE la Société de l’assurance automobile du Québec
soit exemptée, lorsque la négociation et la conclusion
des instruments et contrats de nature financière sont
approuvées par le ministre des Finances, de l’obligation
d’obtenir les autorisations et approbations visées au
premier alinéa des articles 79 et 80 de la Loi sur l’admi-
nistration financière, relativement aux instruments et
contrats de nature financière suivants : des conventions
d’échange, des contrats à taux plafond, à taux plancher
ou à taux fourchette, des conventions de fixation d’écarts,
des options ou contrats à terme portant sur ou reliés à
des taux d’intérêts, des devises, des titres obligataires,
des indices boursiers, des obligations ou des risques de
crédit ;

QUE l’une des personnes visées au paragraphe 1 ou
au paragraphe 2 de l’arrêté n° FIN-3 du ministre des
Finances daté du 7 juillet 2003, soit également autorisée
à approuver, au nom du ministre des Finances, toute
négociation et toute conclusion de transactions relatives
aux contrats et instruments de nature financière, tel que
prévu au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41974

Gouvernement du Québec

Décret 92-2004, 4 février 2004
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de l’Office Franco-Québécois pour
la Jeunesse

ATTENDU QUE l’Office Franco-Québécois pour la
Jeunesse a été créé par le protocole reproduit en annexe
de la Loi sur l’Office Franco-Québécois pour la Jeunesse
(L.R.Q., c. O-5) ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de cette loi, l’Office
est notamment régi par les dispositions dudit protocole,
de ses modifications et de cette loi ;

ATTENDU QUE le protocole, reproduit en annexe de
cette loi, a été modifié le 23 mai 2003 et entériné par le
décret numéro 1201-2003 du 19 novembre 2003 ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 4
de ce protocole modifié, l’Office est administré par un
conseil d’administration composé de huit membres
québécois et de huit membres français désignés respec-
tivement par le gouvernement du Québec et par le gou-
vernement de la République française ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 4
de ce protocole, le gouvernement du Québec choisit
quatre membres représentant les ministères ou organismes
gouvernementaux intéressés et les quatre autres parmi
des personnalités qualifiées ;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 4
de ce protocole, chacune des parties désigne également
quatre membres suppléants ;

ATTENDU QU’en vertu du quatrième alinéa de l’article 4
de ce protocole, la durée des fonctions des membres du
conseil d’administration de l’Office Franco-Québécois
pour la Jeunesse est de quatre ans ;

ATTENDU QUE monsieur Stéphan Tremblay a été
nommé membre titulaire du Conseil d’administration de
l’Office Franco-Québécois pour la Jeunesse par le décret
numéro 12-2003 du 15 janvier 2003, qu’il a démissionné
de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie :

QUE monsieur David Whissell, député de la circons-
cription d’Argenteuil, soit nommé membre du conseil
d’administration de l’Office Franco-Québécois pour la
Jeunesse, pour un mandat de quatre ans à compter des
présentes, en remplacement de monsieur Stéphan Tremblay.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41975

GAGNONTO
Décret 92-2004, 4 février 2004
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